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ARTICLE 8

À la seconde phrase de l’alinéa 7, substituer au mot :

« trois »

le mot :

« deux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de permettre la continuité de l’Action publique et de proposer aux collectivités une nouvelle 
organisation territoriale, cet amendement a pour objectif de réduire le délai dont dispose le 
représentant de l’État pour présenter à la CDCI un nouveau schéma.


